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Lexique 

Sigle,acronyme Définition 

ADEME Agence De l’Environnement et de la Maîtrise d’Energie 

AE Autorité Environnementale 

ANSES Agence Nationale de Sécurité Sanitaire, de l’Alimentation, de 

l’Environnement et du Travail 

CCPV Communauté de Communes de la  Picardie Verte 

CCSO Communauté de Communes du Sud-Ouest amiénois 

CE Communauté Européenne 

CFE Cotisation Foncière des Entreprises 

CDNPS Commission Départementale de la Nature, des Sites et des Paysages 

CDPENAF Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers 

CNRS Centre National de la Recherche Scientifique 

CRE Commission de Régulation de l’Energie 

CSPE Contribution au Service Public de l’Electricité 

DDAE Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 

DCCR Demande de Contrat Complément de Rémunération 

DGAC Direction Générale de l’Aviation Civile 

DRAC Direction Régionale des Affaires Culturelles 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement 

DSAE Direction de la Sécurité Aéronautique de l’Etat 

EDF Electricité De France 

EnR Energie renouvelables 

ETI Entreprise de Taille Intermédiaire 

FNAIM Fédération Nationale de l’Immobilier 

GES Gaz à Effet de Serre 

GW Giga Watt ha Hectare 

ICPE Installation classée Protection de l’Environnement 

IEFR Impôt Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau 

INSEE Institut National de la statistique et des Etudes Economiques 

IOTA Installations, Ouvrages, Travaux, Activités 

ISO Organisation Internationale de Normalisation 

k€ Millier d’Euros 

kwh Kilo watt heure 

M€ Million d’Euros 

MRAe Mission Régionale d’Autorité environnementale 

MW Méga Watt 

PCAET Plan Climat air Energie Territorial 

PEC Paquet Energie Climat 
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Sigle,acronyme Définition 

PLUi Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

PME Petite et Moyenne Entreprise 

RD Route Départementale 

RNU Règlement National d’Urbanisme 

RTE Réseau de transport d’Electricité 

SARL Société à Responsabilité Limitée 

SAS Société par Actions Simplifiée 

S3REnR Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies 

Renouvelables 

SRCAE Schéma Régional Climat, Air et Energie 

SER Syndicat des Énergies Renouvelables 

SRE Schéma Régional Eolien 

TEPOS Territoire à Energie Positive 

TFPB Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

TNT Télévision Numérique Terrestre 

TPE Très Petite Entreprise 

TV Télévision 

TVA Taxe à la Valeur Ajoutée 

TW Téra Watts 

VRD Voirie et Réseaux Divers 

ZAC Zone d’Aménagement Concerté 

ZDE Zones de Développement Éolien 

ZIP Zone d’Implantation du Projet 

ZNIR Zone Naturelle d’Intérêt Reconnu 
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1. GENERALITES 

1.1. Description du projet  

 

Le projet du parc éolien de Licourt est composé de trois aérogénérateurs et un poste de 

livraison, il est localisé sur les communes de Licourt et Morchain. Il se situe dans le 

département de la Somme dans une zone favorable sous condition à l’éolien 

 

 

1.2. Localisation du projet 
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1.2.1. Coordonnées géographiques et cadastrale du projet 

 

1.3. Grenelle de l’environnement 

 Pour traiter les enjeux d’environnement (paysage) et de sécurité), le groupe de 

 réflexion du Grenelle a souhaité un cadre réglementaire clarifié, établissant des 

 distances d’éloignement mieux calibrées (notamment vis-à-vis des sites 

 remarquables). Les propositions réalisées sont les suivantes : 

  - Mettre en place un comité national pluraliste de pilotage de l’éolien chargé de 

  faciliter le développement de l’énergie éolienne dans un cadre global de  

  réduction    

  - des émissions de gaz à effet de serre et de diminution des impacts  

  environnementaux. 

  - Harmoniser les règles des enquêtes publiques. 

  - Favoriser les échanges avec les pays les plus avancés sur le sujet. 

 Le réchauffement climatique et ses conséquences, la raréfaction des ressources 

 énergétiques fossiles et la dégradation de la qualité de l’air comptent parmi les 
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 enjeux majeurs auxquels l’humanité doit faire face au XXIème siècle. Afin de limiter 

 l’impact qu’aura le réchauffement climatique sur nos sociétés, il est nécessaire de 

 réduire drastiquement les émissions de gaz à effet de serre. Pour atteindre ces 

 objectifs, des orientations sont fixées au niveau international et au niveau européen. 

 Au niveau national, la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

 (LTECV) et la loi énergie climat (LEC) du 8 novembre 2019 reprennent les 

 engagements européens et portent la part des énergies renouvelables à 33 % de la 

 production dans le mix-énergétique en 2030. Pour y arriver, la PPE (Programmation 

 pluriannuelle de l’énergie) donnera une ligne directrice des actions à mener sur le 

 territoire français et définit ses objectifs pour la filière éolienne. 

 Suite aux accords de Kyoto et conformément à la directive européenne 2009/28/CE 

 du 23/04/2009 relative à la promotion de l’électricité produite à partir de sources 

 d’énergies renouvelables, la France s’est engagée à augmenter la part des énergies 

 renouvelables dans sa production d’électricité. En particulier la loi POPE qui fixe les 

 orientations de la politique énergétique (loi n°2005-781 du 13/07/2005 avec 4 

 oblectifs 

• Indépendance énergétique du pays 

• Assurance de prix compétitif de l’énergie 

• Garantie de la cohésion sociale et territoriale par l’accès à tous à l’énergie 

• Préservation de la santé, notamment en luttant contre l’aggravation de l’effet de serre 

 Après trois années de révision, le décret n° 2020-456 du 21/04/2020 à la 

 Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) a été publié au journal officiel. 

 Concernant la filière éolienne, ce texte est identique au projet du Gouvernement tel 

 que mis en consultation le 20/01/2020. 

France Energie Eolienne a effectué depuis 2017, un travail rigoureux d’analyse et de 

 synthèse des possibilités pour l’éolien d’atteindre des objectifs de capacités installées 

sur les horizons 2023 et 2028.Ils sont conformes à ce qui avait été prévu, à savoir pour 

l’éolien terrestre 24,6 GW à fin 2023 ; À l’horizon 2028, ce seront 34,1 GW pour une option 

basse, et 35,6 GW pour une option haute, qui devront être implantés en France métropolitaine.  

 Ces objectifs correspondraient en 2028 à un parc de 14 200 à 15 500 éoliennes 

 (contre environ 8000 fin 2018) sur le territoire français. 

 L’éolien représente aujourd’hui 7,4% de la production d’électricité en France et qui 

 devra atteindre près de 20% en 2028 et devient ainsi un pilier de la transition 

 énergétique. 

 En France, la puissance éolienne totale raccordée était de 18 310 MW au 30 Juin 

 2021. 

 Toute cette capacité éolienne est terrestre. 

 500 MW ont été raccordés depuis le début de l’année 2021. 

 En 2020, la production éolienne a été de 39 685 GWh soit 8,9% de la consommation 

 électrique nationale 
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 34,7 TWh produits en 2020 

 L’équivalent de la consommation électrique de plus de 9 millions de foyers (hors 

chauffage)  

 Les objectifs de réduction de la consommation d'énergie primaire fossile par rapport 

 à 2012 sont les suivants : 

  - Pour le gaz naturel : - 8,4 % en 2018 et - 15,8 % en 2023 ;  

  - Pour le pétrole : - 15,6 % en 2018 et - 23,4 % en 2023 ; 

  - Pour le charbon : - 27,6 % en 2018 et - 37 % en 2023.  

 L'objectif de réduction de la consommation finale d'énergie par rapport à 2012 est de 

 - 7 % en 2018 et de - 12,6 % en 2023. 

 Par ailleurs, suite au Grenelle de l’Environnement, dans le cadre de la réalisation des 

Schémas Régionaux Climat-Air-Energie (SRCAE), un Schéma Régional Eolien (SRE) est 

réalisé pour chaque région afin de garantir l’attente des objectifs nationaux fixés. Ce Schéma 

Régional Eolien superpose les informations pertinentes pour la faisabilité des projets 

(servitudes aériennes, télécommunications, possibilités de raccordement électrique, 

contraintes environnementales, paysagères, patrimoniales…)et de donner une vision précise 

des espaces les plus favorables pour ce type d’activité. 

1.4. Conditions d’achat de l’électricité d’origine éolienne 

Depuis 2017, le tarif d’achat de l’énergie éolienne a évolué. En effet l’Arrêté du 6 mai  2017 

a introduit le régime des appels d’offres pour les projets éoliens terrestres, en y  faisant 

coexister un système de guichet ouvert dérogatoire du droit commun.  S’agissant des 

appels d’offres, le cahier des charges prévoit que ceux-ci sont ouverts aux installations d’au 

minimum 7 machines, dont une des éoliennes a une puissance nominale supérieure à 3 MW 

ou aux installations pouvant justifier d’un rejet, adressé par EDF, d’une Demande de Contrat 

Complément de Rémunération (DCCR) effectuée dans le cadre du guichet ouvert. Le cahier 

des charges fixe un séquençage de l’attribution des 3 000 MW alloués sur une période de 3 

ans. Ainsi, 6 sessions d’appel d’offres seront organisées, d’une fréquence semestrielle de 500 

MW avec report des volumes non attribués à la session suivante. Les conditions 

d’admissibilité et de réalisation du parc éolien sont également fixées. Le guichet ouvert est 

réservé aux installations d’un maximum de 6 machines, et de 3 MW de puissance nominale 

pour chaque aérogénérateur au maximum. 

 Afin d’éviter les « découpages de parcs » pour accéder au guichet ouvert, une règle 

 de distance a été ajoutée, de 1 500 m avec une éolienne appartenant à toute autre 

 installation ou projet d’installation dont la DCCR a été déposée dans les deux ans qui 

 précèdent la date de dépôt de la DCCR de l’installation concernée. Un contrat de 

 complément de rémunération sera conclu, quel que soit le régime en appel d’offres 

 ou en guichet ouvert, pour une durée de 20 ans. Le cahier des charges a ainsi prévu 

 un prix plafond, de 74,8€/MWh incluant donc la prime de gestion de 2,8 €/MWh. 
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 Ce prix plafond ainsi fixé correspond au prix également fixé par l’arrêté tarifaire du 6 

 mai 2017 s’agissant du guichet ouvert. L’arrêté du 6 mai 2017 introduit un 

 changement  concernant le mécanisme de détermination du prix. 

  En effet, en premier lieu, le tarif de base est désormais défini en fonction du diamètre 

 du rotor de l’installation. Ainsi, pour un diamètre de 80 mètres et moins, le niveau de 

 tarif de base sera de 74 €/MWh. Pour un diamètre de 100 mètres et plus, le tarif est 

 réduit à 72 €/MWh. 

  Une interpolation linéaire permet de déterminer le tarif entre ces deux niveaux. En 

 second lieu, le complément de rémunération est désormais plafonné, annuellement. 

 Le plafond est calculé selon une formule faisant intervenir le nombre de machines du 

 parc éolien et le diamètre du rotor des éoliennes.  

 Au-delà de ce plafond, la prime sera calculée sur la base d’un tarif unique de  

 40 €/MWh.  

1.5. Pertinence du développement éolien 

 Le développement des énergies renouvelables, et notamment de l’énergie éolienne, n’a 

 pas pour objectif de remplacer le parc nucléaire, mais de diversifier les sources 

énergétiques et de les décentraliser en utilisant au maximum le réseau de distribution 

d’électricité existant et en limitant les émissions de gaz à effet de serre. 

Face à la montée des risques concernant l'énergie nucléaire, la dégradation de la couche 

d'ozone et le processus du changement climatique dû aux combustions fossiles continuant, il 

est important d'évaluer les pollutions en tout genre et d'agir en conséquence. L'énergie 

éolienne s'inscrit pleinement dans une démarche de développement durable, stratégie globale 

qui vise à concilier le développement économique, la protection de l'environnement et le 

progrès social. 

Du point de vue économique, l'énergie éolienne entre dans la compétition, notamment lorsque 

l'on raisonne en termes de coûts engendrés par la pollution. En outre, son coût ne cesse de 

baisser, contrairement à celui des autres technologies. Son expansion rapide offre 

d’importantes pistes pour la création d'emplois et de richesses. Au centre du marché mondial, 

l'Europe rivalise désormais avec les plus grandes puissances.  

Toutes ces raisons font de l'énergie éolienne une énergie d'avenir, propre à jouer un rôle 

déterminant dans la production d'électricité. Les éoliennes représentent une énergie propre, 

renouvelable, inépuisable, décentralisée, et faisant appel à des technologies avancées. Elles 

incarnent donc le progrès, tant en matière d'environnement que de développement 

économique et technologique. 

1.6. Historique du projet 

Après l’analyse territoriale du département, le site de Licourt-Morchain s’est avéré être 

 adapté à l’installation d’éoliennes 

 Le projet est accepté localement 
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  Le gisement éolien est suffisant est accessible 

 Le réseau électrique dispose d’une capacité adaptée à la dimension du projet 

 Pas de contrainte environnementale, technique ou règlementaire rédhibitoire qui ne 

puisse être prise en considération pour l’aménagement d’un projet 

  Le nouveau paysage avec éoliennes créé, maintient sa diversité et sa singularité 
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1.7. Surfaces impactées 
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1.8. Environnement humain  

La population des communes d’implantation du projet : 

- Licourt : superficie = 7 km², nombre d’habitants 399 

- Morchain : superficie = 5,88 km², nombre habitants 332 

  

La population globale des autres communes impactées par le projet 

COMMUNE SUPERFICIE NOMBRE 

D’HABITANTS 

DENSITE 

ABLAINCOURT-

PRESSOIR 

 

9,96 275 28 

ATHIES 11 590 53 

BERNY-EN 

SANTERRE 

4,5 155 34 

BETHENCOURT-

SUR-SOMME 

3 129 43 

BRIE 3,32 689 207 

CHAULNES 8,46 2006 237 

CIZANCOURT 2 32 16 

CROIX-

MOULIGNEAUX 

8 275 34 

CURCHY 10 301 30 

ENNEMAIN 6,76 227 34 

EPENANCOURT 4 124 31 

ETALON 4,56 136 30 

FALVY 7 153 21 

FONCHES-

FONCHETTE 

5 162 32 

FRESNES-

MAZANCOURT 

5,7 135 24 

HERLY 3,81 47 12 

HYPERCOURT 15,57 709 46 

LANGUEVOISIN-

QUIQUERY 

4,83 186 38 

MARCHELEPOT-

MISERY 

8,55 592 69 

MATIGNY 7 505 72 

MESNIL-SAINT-

NICAISE 

7 559 80 

NESLE 7,77 2355 303 

PARGNY 4 202 50 

POTTE 3,36 111 33 

PUZEAUX 3,76 280 74 
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ROUY-LE-GRAND 4 105 26 

ROUY-LE-PETIT 4 111 28 

SAINT-CHRIST-

BRIOST 

7,82 429 45 

VILLECOURT 2,19 54 25 

VILLERS-

CARBONNEL 

7,66 369 48 

VOYENNES 9,25 627 68 

TOTAL 193,83 12630 65 

 

1.9. Projets existants 

 



10/08/2023 N°E2300066/80  

 

Enquête publique-au titre des ICPE demande présentée par la SAS LICOURT Energie en vue 

d’exploiter un parc éolien sur la commune de LICOURT et MORCHAIN (80) 

 Commissaire Enquêteur A. DEMARQUET Page 18 
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Aire d’étude Nombre de parc Nombre d’éoliennes 

Exploitatio

n 

Accord

é 

Instructio

n 

Exploitatio

n 

Accord

é 

Instructio

n 

Rapprochée (6km) 5 0 4 36 0 4 

Intermédiaire(10k

m) 

11 3 2 59 24 10 

Eloignée (20km) 28 8 8 168 32 29 

Total 44 11 14 263 56 43 

Cumul 69 362 

 

1.10. Etude de dangers 

La construction d’une éolienne et son exploitation présente des risques qu’il convient de 

prendre en compte, de minimiser et d’éliminer. 

1.10.1. Les risques 

Par sa hauteur et son équipement mobile(pièces en rotation), les risques à prendre en compte 

sont : 

• L’effondrement 

• La chute d’élément de l’éolienne  

• La projection de pale ou de fragment de pale 

• La projection de glace 

• La chute de glace 

Ces risques sont circonscrits dans un rayon de 500m de l’éolienne, par conséquent 

aucune habitation n’est impactée. 
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Les mesures de sécurité et de prévention mis en place : 

- Respect de la distance de 500m par rapport aux habitations les plus 

proches. 

- Détection de survitesse et système de freinage. 

- Mise à la terre de l’éolienne et protection de ses éléments contre la 

foudre. 

- Machines équipées de capteurs de températures des pièces mécaniques 

avec mise à l’arrêt jusqu’à refroidissement 

- Machines équipées d’un système de détection incendie, relié à un poste 

contrôle. 

- Contrôles réguliers des fondations et des pièces d’assemblages. 

- Détection des vents forts, tempêtes avec arrêt automatique de la machine 

et diminution de la prise au vent de l’éolienne par le système de conduite 

(mise en drapeau des pales). 

- Procédure de redémarrage après disparition du givre. 

- Réalisation d’un panneautage au pied de la machine 
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EFFONDREMENT DE L’EOLIENNE 

 

Le périmètre est limité à la hauteur de l’éolienne soit 180m, la probabilité est  rare mais la 

gravité est importante. 

CHUTE DE GLACE 
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Le périmètre est limité à l’emprise de la machine soit 150m avec une probabilité  courante 

(plusieurs fois dans la vie de la machine) mais la gravité reste modérée 

CHUTE D’ELEMENT DE L’EOLIENNE 

 

Le périmètre est limité à 150m avec probabilité improbable et gravité   modérée. 

PROJECTION DE PALE OU DE FRAGMENTS DE PALES  
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PROJECTION DE GLACE  
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1.11. Objet de l’enquête 

  Demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien composé de trois 

 aérogénérateurs d’électricité de puissance unitaire de 6 MW et d’un poste de livraison 

 électrique, situé sur les communes de Licourt et de Morchain (80) par la  SAS Licourt 

 Energies représentée par Mme Rossignol Chargé études &instructions chez Valorem 

Cette enquête vise à : 

 Présenter au public le projet et son impact sur l’environnement. 

 Permettre à toute personne de faire connaître ses observations sur le registre déposé en 

 mairie de Licourt et de Morchain pendant les heures d’ouverture du secrétariat de 

 la mairie, par courrier adressé au commissaire enquêteur en mairie de Licourt, siège 

 de l’enquête, pendant les permanences ou être transmises par courrier électronique, 

 d’une taille maximale de 50Mo, à l’adresse suivante :  

pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr, précisant l’objet de l’enquête dans le 

sujet du courriel. 

  Porter ainsi à la connaissance du commissaire enquêteur les éléments  

  d’informations indispensables à l’appréciation, en toute indépendance, de 

  l’utilité publique de ce projet.  

 Cet espace de démocratie qu’ouvre l’enquête publique, permet à tous les citoyens 

 d’être associés à la décision administrative. 

 La décision, portant autorisation ou de refus de réaliser le projet, sera prise par 

 Monsieur le préfet de la Somme. 

1.12. Cadre réglementaire 

 La procédure d’Autorisation Environnementale est encadrée par trois textes : 

l’Ordonnance n°2017-80 et les Décrets n°2017-81 et n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatifs à 

l’autorisation environnementale ; elle est également inscrite dans le code de l’environnement 

au sein d’un chapitre dédié et composé des articles L.181-1 à L.181-31 et R.181-1 à R.181-56. 

  L’objectif de l’Autorisation Environnementale est de simplifier et d’accélérer les 

procédures d’instruction et, le cas échéant, d’autorisation des projets tout en permettant : 

  - De ne pas diminuer le niveau de protection environnementale ;  

 - L’intégration en amont des enjeux environnementaux ; 

  - La simplification de la vie des entreprises ;  

 - Une stabilité juridique accrue pour le porteur de projet.  

 Cette autorisation consiste à fusionner en une seule et même procédure plusieurs 

décisions pouvant être nécessaires à la réalisation d’un projet et relevant parfois de différentes 

législations. Ainsi, dans le cadre d’un projet éolien, l’Autorisation Environnementale vaut, 

lorsque le projet y est soumis, ou le nécessite :  
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 - Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt 

géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non 

cultivées et de leurs habitats en application du 4° de l'article L. 411-2 ;  

 - Absence d’opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en 

application du VI de l’article L.414-4 du code de l’environnement. Le dossier de demande 

d’autorisation environnementale doit ainsi justifier de l’absence d’incidences significatives 

sur le réseau Natura 2000 lorsque le projet est susceptible d’en générer ;  

 - Absence d’opposition à la déclaration d’Installations, Ouvrages, Travaux et Activités 

(IOTA) mentionnés au II de l’article L.214-3 du code de l’environnement, susceptibles 

d’avoir des incidences sur l’eau et les milieux aquatiques ;  

 - Autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité en application de 

l'article L. 311-1 du code de l’énergie ;  

 - Autorisation de défrichement en application des articles L. 214-13, L. 341-3, L. 372-

4, L. 374- 1 et L. 375-4 du code forestier ; 

  - Autorisation au titre des servitudes militaires, des servitudes radioélectriques, des 

abords des monuments historiques et sites patrimoniaux remarquables et des obstacles à la 

navigation aérienne ;  

 - Autorisation spéciale pour la modification de l’état ou de l’aspect d’une réserve 

naturelle existante ou en cours de constitution en application des articles L.332-6 et L.332-9 

du code de l’environnement ;  

 - Autorisation spéciale pour la modification de l’état ou de l’aspect d’un monument 

naturel ou d’un site classé ou en instance de classement en application des articles L.341-7 et 

L.341-10 du code de l’environnement. Par ailleurs, l’ordonnance et le décret n°2017-81 

relatifs à l’Autorisation Environnementale opèrent certaines mises en cohérence au sein du 

code de l’environnement et d’autres codes (code de la construction et de l’habitat, code 

forestier, code de la santé publique, etc.). Parmi ces modifications, il est à noter l’ajout d’un 

article au sein du code de l’urbanisme, il s’agit de l’article R.425-29-2 qui stipule que « 

lorsqu'un projet d'installation d'éoliennes terrestres est soumis à autorisation environnementale 

en application du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de l'environnement, cette 

autorisation dispense du permis de construire » 

 . Le contenu d’un Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale relatif à un 

projet de parc éolien est détaillé par les articles R.181-13 et D.181-15-2 du code de 

l’environnement ; parmi les pièces demandées figurent l’étude d’impact prévue par le 

paragraphe III de l'article L. 122-1 et objet du présent document ainsi que l’étude de dangers 

mentionnée à l’article L.181-25. 

 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale a été déposé le 25 janvier 2021 à la 

préfecture de la Somme et complété le 16 février2023. L’avis de la Mission Régionale 

d’Autorité environnementale des Hauts-de-France a été rendu le 07 mai 2021. Le porteur de 
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projet a communiqué une réponse à l’avis de l’Autorité environnementale en mai 2022 et un 

complément le février 2023 à la préfecture de la Somme. 

Les autorisations administratives nécessaires à l’exploitation d’un projet éolien En application 

de l’article L515-44 du Code de l’environnement : les parcs éoliens dont l’une des éoliennes 

au moins dispose d’un mât d’une hauteur supérieure à 50 mètres sont soumis à autorisation au 

titre des installations classées pour la protection de l’environnement.   

1.13. Instruction de la demande d’autorisation environnementale 

L’enquête publique est menée suivant les dispositions prévues par :  

--- Les articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et suivants du code de l’environnement sous 

réserve des dispositions des articles L.181-10 et R.181-36 du même code. 

 

1.13.1. L’étude d’impact dans le cadre d’une procédure ICPE 

L’autorisation environnementale a été créée par l’ordonnance n°2019-3359 du 07 mai 2019 

afin de réunir plusieurs autorisations nécessaires pour la mise en œuvre du projet, notamment 

une autorisation ICPE au titre de l’article L. 512-1 du code de l’environnement (rubrique 2980 

de la nomenclature).  

Conformément au tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de l’environnement, les parcs 

éoliens soumis à autorisation au titre de la réglementation des installations classées pour la 

protection de l'environnement doivent faire l’objet d’une évaluation environnementale 

systématique.  

L’objectif de l’étude d’impact est de faire précéder la réalisation d’ouvrages et 

d’aménagements publics ou privés, qui par l’importance de leurs dimensions ou leurs 

incidences peuvent porter atteinte au milieu naturel, d’une étude scientifique et technique 

permettant d’évaluer les conséquences futures d’un tel ouvrage ou aménagement sur 

l’environnement.  

Elle présente ainsi les impacts de l’installation sur l’environnement ainsi que des solutions 

adéquates présentes et futures pour y remédier. C’est aussi un outil d’information du public 

primordial car la présente étude d’impact est jointe au dossier d’enquête publique 

conformément à l’article R. 123-8 du code de l’environnement.  

Conformément à l’article R. 122-5 du code de l’environnement, le contenu de l’étude 

d’impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d’être 

affectée par le projet, à l’importance et la nature des travaux, ouvrages et aménagements 

projetés et à leurs incidences prévisibles sur l’environnement ou la santé humaine. 

L’étude d’impact constitue une pièce majeure des dossiers de demande d’autorisation 
unique. Elle répond à trois objectifs principaux : 

• La protection de l’environnement : l’intégration des contraintes 
environnementales permet au maître d’ouvrage de concevoir le projet de 
moindre impact environnemental, 
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• L’aide à la décision pour l’autorité administrative en charge de la délivrance 
d’autorisation (permis de construire mais également autorisation d’exploiter 
pour les projets classés ICPE), 

• L’information et la participation du public à la prise de décision : l’étude 
d’impact est systématiquement incluse dans le dossier de l’enquête publique. 

• Elle a été prescrite et organisée par un arrêté de Monsieur le préfet de la 
Somme en date du 25 août 2023. 

  

1.14.  Composition du dossier 

Le contenu du dossier de demande d’Autorisation Environnementale est défini par les articles 

R181-1 et suivants et D181-15-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

Dans leur domaine de compétence, plusieurs bureaux d’étude ont été missionnés pour 

réaliser les études nécessaires à la connaissance précise du site et de son environnement. 

Celles-ci ont permis d’appréhender tous les impacts potentiels du projet (paysage, acoustique, 

milieu humain, milieu naturel, etc.) dans des périmètres rapproché et éloigné :  

Liste énumérative des pièces constitutives du dossier d’enquête publique :   

 

Pièce Pièces constitutives du dossier de Demande d’Autorisation 

Environnementale 

Pages 

1 Fiche texte et procédure 1 

2 DGAC 2 

3 Courrier Ministère des Armées 4 

4 Courrier préfecture à la DRAC 6 

5 Avis tacite MRAe 1 

6 Demande d’autorisation environnementale 3 

7 Réponse à l’avis tacite MRAe 1 

8 Note de présentation non-technique 32 

9 Précision des textes 6 

10 Porter à connaissance 301 

11 Etude de Danger 100 

12 Résumé non technique actualisation septembre 2022 91 

13 Etude d’impact actualisation septembre 2022 488 

14 Annexe1 courrier 2 

15 Annexe 2 étude acoustique 87 

16 Annexe 3 carnet de photomontage paysager 0 

17 Annexe 4 étude écologique 426 

18 Etude de paysage 113 

19 Carnet de photomontage 365 
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1.15.  Identification du demandeur  
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1.15.1. Capacités financière 
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1.15.2. Garanties financières 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



10/08/2023 N°E2300066/80  

 

Enquête publique-au titre des ICPE demande présentée par la SAS LICOURT Energie en vue 

d’exploiter un parc éolien sur la commune de LICOURT et MORCHAIN (80) 

 Commissaire Enquêteur A. DEMARQUET Page 34 

 

1.16. Fiscalité 

 

 Département de la Somme 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

(TFPB) 
13 102 € 

Cotisation Foncière des Entreprises 0 € 

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 

Entreprises (CVAE) 

2 759 € 

Imposition Forfaitaire des Entreprises de 

Réseaux (IFER) 

41 861 € 

TOTAL 57 722 € 

 

Au vu de la délibération de 2021, la répartition de l’IFER et de la CFE se fait comme suit : 

- Communauté de communes : 20 % 

- Bloc communal : 30 % 

- Commune d’implantation : 50 % 

 

 Répartition IFER et CFE  

 

 TOTAL Communauté de 
Communes 

Bloc communal (41 
communes) 

Commune 
d’implantation 

IFER 97 675 
€ 

19 535 € 29 303 € 48 837 € 
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Soit 715 € par 
commune 

Soit 16 279 € par 
éol. 

CFE 13 308 
€ 

2 662 € 3 992 € 

Soit 97 € par commune 

6 654 € 

Soit 2 218 € par 
éol. 

 

 

 Communauté de Communes Est de la Somme 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 4 940 € 

Cotisation Foncière des Entreprises 2 662 € 

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 
Entreprises (CVAE) 

754 € 

Imposition Forfaitaire des Entreprises de 
Réseaux (IFER) 

19 535 € 

TOTAL 27 891 € 

 

 Commune de Licourt (2 éoliennes) 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 14 292 € 

Cotisation Foncière des Entreprises 4 533 € 

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 
Entreprises (CVAE) 

503 € 

Imposition Forfaitaire des Entreprises de 
Réseaux (IFER) 

33 273 € 

TOTAL 52 601 € 

 

 Commune de Morchain (1 éoliennes) 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

(TFPB) 
6 590 € 

Cotisation Foncière des Entreprises 2 315 € 

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 

Entreprises (CVAE) 

251 € 

Imposition Forfaitaire des Entreprises de 

Réseaux (IFER) 

16 994 € 

TOTAL 26 150 € 

 

Les autres communes toucheront : 812 € au titre de la CFE et de l’IFER ➔ soit 31 668 € pour 

l’ensemble du bloc communal (sauf Licourt et Morchain dont cet impôt est repris dans les 

tableaux ci-dessus) 
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1.17. Nature et caractéristique du projet 

 

1.17.1. Choix de la variante 

 Lors de la démarche de concertation du projet, plusieurs scénarios ont été étudiés en 

fonctions de critères environnementaux, paysagers, patrimoniaux et de contraintes techniques, 

réglementaires et économiques. 

 Les variantes se doivent de répondre aux objectifs suivants : 

➢ Optimisation du potentiel énergétique, dépendant de l’emplacement et de la 

puissance de l’éolienne 

➢ Prise en compte des éléments structurants du paysage 

➢ Evitement des habitats naturels les plus sensibles 

➢ Respect de la distance de 500m des zones à vocation d’habitat 

➢ Recherche des moindres impacts sur la santé des personnes (acoustique, effets 

stroboscopiques, etc... 

VARIANTE 1 
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Variante 2 

 

Variante 3 
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1.1.4.4 Scénario retenu 

 

La variante 3 est retenue 

1.17.2. Implantation paysagère 
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1.18. Zones naturelles d’intérêt reconnu 
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Cinq ZNIEFF de type I et II référencées à moins de 10km, au sein de ces périmètres des 

rapaces sont inventoriés Busard Saint-Martin, Busard des roseaux, Bondrée apivore, Buse 

variable, Epervier d’Europe, Faucon émerillon, Milan Royal, Goéland et Mouette. Des 

chiroptères sensibles à l’éolien, Pipistrelle de Nathusius ont été observés dans le périmètre de 

l’aire d’étude immédiat. Ces espèces potentiellement sensibles à l’éolien, adaptées aux grands 

espaces ouverts de Picardie et de grandes capacités de déplacement leur déplacement des 

ZNIEFF est possible. Le choix du site d’implantation ne présente pas un risque supérieur à 

leur encontre. 
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1.19. Impacts et mesures envisagées pour supprimer, réduire ou 

compenser 

  Une distinction a été faite en fonction du type de mesures apportées : 

 - Les mesures de suppression, de réduction ou de compensation : ce sont les mesures 

 qui permettent de préserver et de valoriser les sites d’implantations des éoliennes 

 tant sur les plans humains et paysager que sur le milieu naturel, 

  - Les mesures d’accompagnement : ce sont des mesures qui encadrent le projet et 

 qui assurent une parfaite réalisation lors de la phase de travaux et une parfaite 

 intégration lors de la phase d’exploitation.  
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1.19.1. Les mesures d’évitement et de réduction des impacts 

Bridage des éoliennes : Réduction de l’impact écologique 

Pour minimiser les impacts du projet, un bridage préventif est prévu sur l‘ensemble des 

machines. 
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Ce plan de bridage sera mis en place dans les conditions suivantes (ensemble des conditions 

devant être remplies pour le bridage) : 

• Entre 15 mai et 15 octobre ; 

• Durant la ½ heure précédant le coucher du soleil jusqu’à l’heure suivant le lever du soleil ; 

• Lorsque la vitesse du vent est inférieure à 7,5 mètres par seconde ; 

• Lorsque la température est supérieure à 9,5°C ; 

A noter qu’une étude des chiroptères en altitude sera réalisée (sur mât de mesures) après 

obtention des autorisations afin d’affiner les modalités de bridage selon les enjeux identifiés. 

Enfouissement de la ligne électrique 

Afin de supprimer tout risque pendant le chantier, ainsi que pendant l’exploitation du parc 

éolien, il a été prévu l’enfouissement de cette ligne. 

 

Date de réalisation du chantier 

Pour éviter les risques d’impacts sur l’avifaune nicheuse, il est recommandé de réaliser les 

travaux en dehors de la période de nidification, soit du 15 mars au 31 juillet. 

Sa durée est estimée de 6 à 9 mois. L’impact du chantier sera considéré faible à modérer selon 

les phases de travaux. 

Les travaux seront effectués en dehors des périodes d’activité des oiseaux (hors période de 

reproduction des nicheurs) ou suivi du chantier par un écologue (si les travaux sont réalisés 

pendant la période printanière). 

Les engagements du maître d’ouvrage 

Restaurer la qualité initiale de réception de la TV si celle-ci venait à être perturbée du fait de 

l’installation des éoliennes dans un délai le plus court possible. 

Entretenir les chemins d’accès des plates formes et des abords du parc éolien pendant toute la 

durée d’exploitation des éoliennes. 

Les aménagements paysagers 

Intégration paysagère du poste de livraison. 

Les raccordements au réseau seront enterrés. 

Remise en état spécifique des accès et des emplacements des fondations par une analyse 

détaillée en termes de revégétalisation. 
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1.19.2. Les mesures d’accompagnement 

Pour actualiser les connaissances de l’impact d’un parc éolien sur les oiseaux et les 

chiroptères, il sera effectué un suivi scientifique du parc installé pour permettre d’obtenir les 

résultats significatifs, complétant l’étude d’impact et vérifiant ses conclusions. 

Ce suivi permettra ainsi de suite le comportement des oiseaux et chiroptères migrateurs, 

hivernants, d’évaluer la perte d’habitat, de mesurer la mortalité due aux éoliennes, de relever 

les variations en termes de biodiversité, d’observer les réactions d’une espèce patrimoniale, 

d’évaluer la pertinence des mesures compensatoires. 

Suivi écologique post-installation 

Un suivi de la mortalité de l’avifaune et des chiroptères sera effectué dès la première année 

suivant la mise en fonctionnement du parc éolien. 

Mesures à préciser lors de la construction du projet avec les élus. L’objectif est de définir des 

projets utiles pour les habitants et usagers du site. 

Le porteur de projet travaille en collaboration avec les élus pour la définition de ces mesures. 

 

1.19.3. Autorisation du projet 

Le demandeur dispose de toutes les autorisations des propriétaires fonciers sur l’ensemble des 

parcelles concernées par l’implantation des éoliennes, les plates-formes, le survol, les accès et 

le câblage inter-éolien pour mener à bien les études et déposer la présente demande 

d'autorisation environnementale. 

 

2. Avis de l’Autorité Environnementale et réponse du pétitionnaire 

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France a été saisie le 

29/06/2021 pour avis sur le projet Elle a rendu un avis n° MRAe 2021-5575 du 07/09/2021. 

Aucun avis de l’autorité environnementale n’a été formellement produit dans le délai de deux 

mois suivant la saisine. 

Le courrier informe de l’absence d’observation de l’autorité environnementale sur le projet 

(courrier joint au dossier) 

Cette information est publiée sur le site de la MRAe Hauts-de-France 

2.1. Avis des PPA 

2.1.1. Dgac 

Par courrier du 14/06/2023, 
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Avis : sous réserve de la stricte observation des observations reprises dans le courrier de 

réponse du 14/06/2023, autorisation à la réalisation du projet ; elle vaut un accord du 

ministre chargé de l’aviation civile, au titre de l’article R.244-1 du code de l’aviation civile. 

2.1.2. Ministère des armées 

Par courrier du 25/08/2021,  

Avis : au titre de l’article R244-1 du code de l’aviation civile autorisation pour la réalisation du 

projet sous réserve que chaque éolienne soit équipée de balisage diurne et nocturne. 

2.1.3. Météo 

Avis favorable par courrier 11 décembre 2020 

2.2. Le patrimoine culturel 
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2.3. Synthèse de l’étude d’impact sur l’environnement et la santé 

2.3.1. Environnement 
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2.3.2. Santé 

 

 

3. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

3.1. Désignation du commissaire enquêteur 

Par ordonnance en date du 10 août 2023, décision n° E2300066/80, Monsieur le Vice- 

Président du tribunal administratif d’AMIENS m’a désigné en qualité de commissaire 

enquêteur titulaire sur la demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien comprenant trois 
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aérogénérateurs et un poste de livraison sur les communes de Licourt et Morchain dans le 

département de la Somme. 

3.2. Modalité de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée du jeudi 19 octobre 2023 au lundi 20 novembre 2023, période 

pendant laquelle les pièces des dossiers ainsi que les registres d’enquête côtés et paraphés par 

mes soins sont mis à disposition du public dans les mairies de Licourt et Morchain,  pendant 

les heures d’ouverture du secrétariat (Article R123-10) où les personnes intéressées ont pu 

consigner leurs observations sur le registres, de me les adresser par écrit pour être annexées au 

registre ou par courriel sur le site dédié de la préfecture de la Somme. 

3.2.1. Organisation des permanences 

Trois permanences ont été programmées en présence du commissaire-enquêteur, en mairie de 

Licourt siège de l’enquête : 

Le jeudi 19/10/2023 (date d’ouverture de l’enquête) de 14h à 17h : ; 

Le samedi 04/11/2023 de 09h à 12h 

Le lundi 20/11/2023 de 14h à 17h (date de clôture de l’enquête) 

Deux permanences en mairie de Morchain ; 

Le mercredi 25/10/2023 de 14h à 17h ; 

Le vendredi 10/11/2023 de 15h à 18h 

Lors de mes permanences, j’ai pu constater que les dossiers mis à la disposition du public 

contenaient les pièces citées précédemment. 

 

3.3. Concertation préalable 

3.3.1. Réunion préparatoire du 03/10/2023 en mairie de 

Morchain 

Présents à la réunion : 

- Mr Meresse maire de Morchain 

- Mr Bourgy maire de Licourt 

- Mr Lecot adjoint 

- Mme Rossignol chef de projet Valorem 

- Mr Demarquet commissaire enquêteur 

Les points abordés lors de cette réunion, dont un compte-rendu a été établi, furent : 

- Formalisme 

- Examen des modalités d’organisation 

- Affichages 

- Publicité 

- Communication complémentaire 

- Dossier d’enquête 
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- Recueil des observations 

- Organisation des permanences 

- Clôture de l’enquête 

- Questions techniques 

- Procès-verbal de synthèse 

- Dates prévisionnelles  

- Réponses aux observations 

- Rapport et avis du commissaire-enquêteur 

- Fond 

- Porteur du projet 

- Projet 

- Demande 

- Dossier d’enquête 

- Avis de l’Autorité Environnementale 

- Avis des collectivités 

- Questions diverses 

- Fiscalité 

 

3.4. - Information effective du public 

Un avis au public d’ouverture d’enquête publique et ses modalités ont été publiés dans les 

annonces légales de quatre journaux du département : 

- Courrier Picard (éditions des 05/10/2023 et 26/10/2023) ; 

- Picardie La Gazette (éditions des 05/10/2023 et 26/10/2023) . 

Une information papier a été distribuée dans chaque boîte à lettre des communes de Licourt et 

Morchain 

4. AVIS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Plusieurs décisions de collectivités territoriales sont parvenues au commissaire enquêteur 

pendant la période d’enquête. 

4.1. Commune d’implantation 

Par délibération en date du.26/09/2018 avis favorable du conseil municipal de Licourt 

Par délibération en date du.28/10/2023 avis favorable du conseil municipal de Licourt 

Par délibération en date du.26/11/2018 avis favorable du conseil municipal de Morchain 

La délibération en date du.30/10/2023 du conseil municipal de Morchain n’est pas pris  en 

considération, un conseiller directement concerné par le projet a participé au vote. 
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4.2. Communes alentour 

4.2.1. Délibérations 

Les conseils municipaux des communes suivantes ont délibéré contre le projet : 

- Commune de Potte    16/11/2023  

- Commune de Rouy le Petit   25/10//2023  

- Commune de Esmery-Hallon  02/11/2023  

- Commune de Monchy-Lagache  07/11/2023  

4.3. Communauté de communes  

Par délibération le conseil communautaire du 28/09/2023 avis favorable 

4.4. Conseil Régional des Hauts de France 

Le Conseil Régional des Hauts de France a fait parvenir un courrier du 21/09/2023 de son 

président précisant son opposition au déploiement du projet éolien sur la commune de 

Licourt et Morchain 

 

5. Analyse des observations 

5.1.1. Tableau des indexations 

  

 Index Définition Développement de l’indexation de 

l’observation 

OE Observation Ecrite Observation manuscrite portée sur le 

registre. 

OC Observation Courier Observation transmise par courrier : - 

Par courrier joint à une mention 

manuscrite sur le registre - Par voie 

postale, transmise au siège de 

l’enquête à La mairie de Laverrière 

O@ Courier électronique @ Observation transmise par courriel 

sur la messagerie de la Préfecture 

DB Délibération Observation déposée par délibération 

OO Observation Orale  
 

  

 

5.1. Incidents relevés au cours de l’enquête 

Aucun incident n’a été relevé au cours de l’enquête publique y compris pendant les 

permanences. 
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5.2. Climat de l’enquête 

Bonnes conditions pour effectuer les permanences, une salle fut mise à ma disposition par 

Messieurs les Maires de Licourt et Morchain, me permettant d’exposer les pièces du dossier 

d’enquête. 

5.3. Clôture de l’enquête 

A l’issue de l’enquête, les registres a été clos et signé par mes soins. 

5.4. Transmission du mémoire de réponse de la SAS Licourt Energies 

Le mémoire de réponse du représentant de la SAS Licourt Energies m’a été transmis le 

11/12/2023. 

L’intégralité du mémoire est en annexe. 

5.5. Dépouillement et synthèse des observations 

Le projet éolien de Licourt et Morchain de trois éoliennes et d’un poste de livraison a suscité 

un faible engouement auprès de la population des dites communes et des environs. 

 

2 personnes de Licourt ont émis un avis défavorable  

5 personnes de Licourt ont émis un avis favorable  

8 intervenants sont des communes environnantes 

4 communes dans le rayon de 6km ont voté contre le projet 

La région des Hauts de France a voté contre le projet. 

Une partie des contributions sont émises par des personnes qui sont contre l’éolien dans sa 

généralité, le phénomène de saturation a atteint son paroxysme auprès de celles-ci, ce qui 

engendre un refus total de nouveaux aménagements dans un secteur déjà bien équipé. 

L’aspect financier ne passe plus auprès de la population rurale qui ne voit aucun avantage 

substantiel dans leur vie courante, que la détérioration de son cadre de vie. 
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5.5.1. Registre de Licourt 

OBSERVATIONS ECRITES 

 

Index Date Contributeur Observations 

OE1 19/10/23  Mr et Mme 

Rousselle  

Avis favorable au projet éolien, énergie renouvelable qui ne 

nécessite aucun carburant, ne créé pas de gaz à effets de 

serre, ne produit pas de déchets toxiques ou radioactifs et 

qui participe donc au maintien de la biodiversité des milieux 

naturels, pas de pollution. 

OE2 19/10/23 Brigitte Obert Riveraine éolienne N°1(sortie est) avis défavorable. 

Causes : nuisances sonores, saturation visuelles, 

encerclement, angle de vue réduit considérablement 

OE3  04/11/23 Mathieu 

Rousselle 

Avis favorable concernant le projet éolien de Licourt. Ce 

projet favorisera l’indépendance énergétique de la France. Il 

permettra aussi d’augmenter la part du renouvelable dans le 

mix énergétique de la France  

OE4 04/11/23 Mariam 

Tourabaly 

Avis favorable concernant le projet éolien lequel constitue 

une réelle opportunité de développement des énergies 

renouvelables et de la préservation de l’environnement 

OE5 16/11/23 Christian 

Glowacki 

Avis favorable donné au projet éolien précisé en entête. Les 

éoliennes sont éloignées du village et ne sont pas sous vent 

dominant par rapport aux habitations. 

Outre le volet énergie renouvelable, l’apport financier pour 

la commune n’est pas négligeable. 

Je ferais une remarque d’ordre générale quant à 

l’installation d’éolienne : La loi ne prend pas en compte la 

notion de vent dominant. 

OE6 19/11/23 Méresse 

Christian 

Avis favorable pour le projet éolien , ce projet permettra de 

favoriser l’indépendance énergétique de notre pays et les 

retombées financières nous permettrons de réaliser des 

travaux plus ambitieux 

 

COURRIELS 

 

Index Date Nom Observations 

0@1 26/10/23 Ets Colas 

France 

Notre société, spécialisée dans les travaux de terrassement, 

plateformes et réseaux, emploie près de 200 personnes dans le 

département de la Somme. 

Une part importante de notre activité est liée au développement 

de l’énergie éolienne dans ce département. C’est pourquoi en 

tant qu’employeur et entrepreneur du territoire, nous apportons 
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notre soutien plein et entier à ce projet éolien. Il pourrait 

mobiliser 6 personnes pendant 5 mois environ.  

O@2 21/09/23 Président 

des Haute 

de France 
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O@3 16/11/23 Mr Mérel 

Maire de 

Potte 
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O@4 30/10/23 Mairie de 

Morchain 
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OBSERVATIONS COURRIERS 

Index Date Nom Observations 

OC1 20/10/23 Noëlle 

Flament 
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OC2 19/10/23 Mr et Mme 

Obert 
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OC3 09/11/23 Mairie de 

Monchy-

Lagache 
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OC4 14/11/23 Mairie de 

Licourt 
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OC5 14/11/23 Mr 

Wissock 
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OC6 08/11/23 Mairie de 

Rouy le 

Petit 
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DB1 28/10/23 Licourt 
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5.5.2. Registre de Morchain 

Aucune observation écrite mentionnée sur le registre 

OBSERVATIONS COURRIERS 

 

inde

x 

date nom Observations 

OC1 29/11/2

3 

Mairie 

Languevoisin

-Quiquery 

Courrier envoyé ne concernant pas le projet de Licourt 

OC2   
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OC3 10/11/2

3 

MretMme 

Formentin 
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OC4 30/10/2

3 

Mairie de 

Mortain 
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6. Analyse des réponses du maître d’ouvrage – Position du 

commissaire enquêteur 

Le maitre d’ouvrage a donné des réponses sur la base de son dossier présenté lors de l’enquête 

aux questions écrites ou par courrier dans les registres d’enquête des communes (Voir le 

dossier Joint au document) ou courriels sur le site de la préfecture qui font l’objet de 

l’anonymat par leur transmission, l’on trouvera le détail sur des sujets spécifiques dans le 

mémoire de réponse transmis par la SAS Licourt Energies. 

Les questions représentent la majorité des interrogations que l’on retrouve dans les enquêtes 

de même type. Les réponses apportées n’offrent pas d’alternatives aux habitants les ayant 

posées, étant la copie du dossier qui se réfère aux textes législatifs et ne prend pas 

suffisamment en compte les problèmes inhérents aux impacts sur leur vie de tous les jours que 

soulèvent les habitants de Licourt, Morchain et des environs. 
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6.1. Classement par Thèmes 

L’analyse des différentes observations et courriers reçus et exprimés au cours de l’enquête a 

permis de les classer par thèmes.  

Conformément à la réglementation, j’ai rédigé le procès-verbal de synthèse ; celui-ci a été 

remis, en main propre, au maître d’ouvrage, au siège de la société à Amiens, le 27/11/2023.  

Un mémoire en réponse m’a été transmis, par courriel, le 11/12/2023. 

Les réponses apportées aux différents thèmes sont reprises ci-après, sous forme de synthèse, 

l’intégralité du mémoire étant annexée au présent rapport. 

Au vu des observations émises et des réponses apportées par le porteur de projet, le 

commissaire enquêteur émet, pour chaque thème, les avis ci-après  

Les observations relatives à la politique générale de l’Etat quant aux objectifs de 

développement éolien, les solutions à apporter pour la transition énergétique… ne 

relevant pas de la spécificité et l’opportunité du projet, ne feront pas l’objet d’avis du 

commissaire-enquêteur. 

 

6.2. Analyse des observations 

6.2.1. Thème 1 Impacts de l’éolien sur la santé humaine et 

animale 

M. et Mme OBERT (courrier n°2 Licourt), M. et Mme FORMENTIN (courrier n°3 

Morchain) ainsi que le maire de la commune Potte s’inquiètent des impacts sur la santé 

humaine et animale 

Impacts sur la santé humaine 

6.2.2. Syndrome éolien et effets neurologiques 

Réponse du pétitionnaire :  

I.Le lien de cause à effet entre les maux de certains riverains et les parcs éoliens n’est pas avéré, et ce 

malgré de multiples études à ce sujet. De plus, le pétitionnaire a étudié les impacts du projet sur la 

santé aux vues de différents aspects et ces derniers ont été jugés comme nuls à faibles.  

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Les rapports de l’ANSES et de l’Académie de médecine démontrent que l’implantation 

d’éoliennes à plus de 500 mètres ne peut être cause de maladies. Les éoliennes du projet se 

trouvent au-delà de la distance minimale autorisée des habitations. 
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6.2.3. Infrasons et basses fréquences 

Réponse du pétitionnaire :  

 

La réglementation et les valeurs d’émission maximales autorisées seront respectées pour le projet 

éolien. Il n’y aucun impact sanitaire à craindre vis-à-vis des émissions de champs magnétiques et de 

champs électriques des éoliennes et de leurs équipements connexes. Les valeurs d’émission sont 

toujours très inférieures aux valeurs limites d’exposition. 

De même que les éoliennes n’ont pas d’incidence significative sur l’intensité des émissions 

infrasonores. En milieu rural, les infrasons sont essentiellement dus au vent, alors que les 

installations techniques ou les véhicules en sont les principales sources en milieu urbain.  

Malgré de nombreuses recherches, rien n’indique à ce jour que l’exposition à des champs 

électromagnétiques de faible intensité soit dangereuse pour la santé humaine. 

La réglementation et les valeurs d’émission maximales autorisées seront respectées pour le projet 

éolien. Il n’y aucun impact sanitaire à craindre vis-à-vis des émissions de champs magnétiques et de 

champs électriques des éoliennes et de leurs équipements connexes. Les valeurs d’émission sont 

toujours très inférieures aux valeurs limites d’exposition. 

De même que les éoliennes n’ont pas d’incidence significative sur l’intensité des émissions 

infrasonores. En milieu rural, les infrasons sont essentiellement dus au vent, alors que les 

installations techniques ou les véhicules en sont les principales sources en milieu urbain.  

Malgré de nombreuses recherches, rien n’indique à ce jour que l’exposition à des champs 

électromagnétiques de faible intensité soit dangereuse pour la santé humaine. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Les rapports de l’ANSES et de l’Académie de médecine démontrent que l’implantation 

d’éoliennes à plus de 500 mètres ne peut être cause de maladies. Les éoliennes du projet se 

trouvent au-delà de la distance minimale autorisée des habitations. 
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6.2.4.  Effet stroboscopique et ombres portées 

Réponse du pétitionnaire : 

 

 

Malgré les éléments exposés ci-dessus qui permettent de relativiser le risque de phénomènes 

d’ombres portées engendré par le projet, Valorem a bien pris en compte l’inquiétude des riverains. 

En phase exploitation, un interlocuteur privilégié sera disponible pour récolter toutes les gênes 

éventuelles. De plus, à la suite de chaque chantier, une lettre d’information est envoyée aux 

riverains du projet pour leur indiquer qu’un registre d’observation est mis à leur disposition dans les 

mairies des communes d’implantation (Annexe X du présent document : Lettre d’Information 

envoyée pour le projet de Ablaincourt Energies). Ces registres d’observation permettent de recueillir 

les difficultés éventuelles. Si des gênes sont constatées et quelles sont avérées, des solutions 

pourront être mises en place par le pétitionnaire en lien avec les riverains concernés (plantations de 

végétaux, bridage des éoliennes…). 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 
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Voir réponse précédente 

 

6.2.5. Effets cancérigènes et tumoraux 

Réponse du pétitionnaire : 

 

Il n’existe à l’heure actuelle aucune preuve scientifique reliant la présence d’éoliennes à d’éventuels 

effets cancérigènes ou tumoraux.  

Commentaire du commissaire enquêteur 

Réponse satisfaisante, aucun élément scientifique n’atteste d’effets cancérigènes ou tumoraux 

6.2.6.  Effets endocriniens 

Réponse du pétitionnaire : 

Les risques liés aux substances chimiques sont très limités dans l’éolien, en raison notamment 

de la faible diversité des produits utilisés mais également des quantités très faibles employées.  

Commentaire du commissaire enquêteur 

Dont acte 

6.2.7.  Nuisances sonores 

Réponse du pétitionnaire :  

 

Niveau de bruit ambiant 

existant (incluant le bruit de 

l’installation) 

Emergence admissible 

pour la période allant de 

7h à 22h 

Émergence admissible 

pour la période allant 

de 22h à 7h 

Supérieur à 35 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

L’étude acoustique initialement faite pour des éoliennes de 200 m en bout de pale est présentée, 

ainsi que ses résultats, en Annexe 2 de l’étude d’impact. Cette étude confirme que le parc éolien de 

Licourt, respectera, de jour comme de nuit, pour tous les régimes de vent, les exigences 

règlementaires l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 relatif aux installations 

de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise 

à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la 

protection de l’environnement. 
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Cette étude montre qu’avec la modification du gabarit de la turbine, les impacts seront légèrement 

diminués voir inchangés. Enfin, des mesures acoustiques de réception seront réalisées après 

installation et mise en route du parc afin d’avaliser l’étude prévisionnelle et, si nécessaire, de 

procéder à toute modification de fonctionnement des éoliennes permettant d’assurer le respect de 

la législation. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

L’étude acoustique faite indique les dispositions à prendre (bridage éventuel) en cas de 

dépassement des seuils admissibles. Comme toute étude, à ce stade d’avancement du dossier, 

celle-ci est théorique. Le porteur de projet est tenu de vérifier dans les douze mois après 

installation de vérifier les données et devra, si besoin est, se conformer à la réglementation en 

vigueur. Les riverains du projet ont tout le droit d’informer les services de l’état en cas de 

gène constater pendant la durée d’exploitation 

6.2.8.  Pollution lumineuse 

Réponse du pétitionnaire :  

 

Le balisage nocturne des éoliennes fait partie des nombreuses prescriptions réglementaires que doit 

respecter un parc éolien afin de répondre à des impératifs de sécurité, notamment pour l’activité 

aérienne. L’effet de ce balisage nocturne peut être atténué en assurant la synchronisation avec les 

autres parcs. Aussi, afin de réduire la nuisance visuelle auprès des riverains et limiter cette gêne, les 

feux de balisage seront synchronisés avec le parc éolien de Ablaincourt Energies grâce à un pilotage 

programmé afin d’éviter un clignotement désorganisé de chacune des éoliennes par rapport aux 

autres. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Le balisage lumineux est une des contraintes liées à la sécurité pour l’aviation et ne peut être 

évité. Le porteur de projet s’engage a synchronisé le balisage avec le parc d’Ablaincourt, dont 

acte. 

6.2.9. Impacts sur la santé animale 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

L’étude de fin 2021 réalisée par l’Anses sur l’imputabilité à un champ d’éoliennes d’effets rapportés 

dans deux élevages bovins, a conclu que le lien avec les éoliennes était hautement improbable.  
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Dans le cadre du projet éolien de Ablaincourt Energies, les éoliennes ont été mis en service en 

juin 2020. En juin 2021, Monsieur LELEU (exploitant sur la commune de Hypercourt – 

Pertain) et Monsieur POTEL (exploitant sur la commune de Marchélepot) ont soulevé des 

difficultés dans leurs exploitations laitières. 

A la demande du Groupe Permanant pour la Sécurité Electrique (GPSE), plusieurs études ont 

été mandatées : 

- Un audit sanitaire et zootechnique a été réalisé par une vétérinaire dans les deux exploitations (prise de 

sang et analyse production vs alimentation). 

- Un audit électrique a été réalisé dans les deux exploitations pendant la durée d’une semaine (relevé de 

tensions). 

A la suite de ces audits, il a été décidé de réaliser la mise à la terre des installations de M. 

Potel et de M. Leleu (intervention d’un électricien pour mise en conformité). 

 

A l’appui de ces études, aucun lien de cause à effet n’a démontré la mise cause du parc éolien.  

Des améliorations ont été constatées par les éleveurs suite à la mise à la terre des installations et 

notamment suite à l’isolation des tuyaux d’alimentation en eau des abreuvoirs des vaches de M. 

Potel. Ceci a été possible suite à la détection d’une anomalie par le géobiologue.  

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Il n’existe pas de bâtiment d’élevage et de pâture à proximité de l’implantation prévue, du 

parc, ce qui éloigne les risques éventuels, bien que non certains d’effets électromagnétiques. 

A ce jour aucune étude va dans ce sens il est à remarquer que Valorem a pris en considération 

dans un autre projet les inquiétudes de deux propriétaires et des analyses non pas démontrées 

d’effets néfastes sur les troupeaux. 

 

6.3. Thème II Biodiversité 

6.3.1. La prise en compte des habitats, de la flore et des zones  

   humides 

Réponse du pétitionnaire :  

 

En conclusion, l’impact résiduel du projet sur les espèces végétales et les habitats est non significatif 

et aucun indice n’indique la présence d’une zone humide. 
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Commentaire du commissaire enquêteur 

Prend acte 

6.3.2. La prise en compte des enjeux vis-à-vis de l’avifaune 

Réponse du pétitionnaire :  

 

Les impacts résiduels sur l’avifaune suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction 

ont été évalués comme faibles. 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Le projet se situe sur un couloir de migration et donc ne peut être considéré comme. Faible, Il 

existe une probabilité de déplacement sur la zone du projet des espèces sensibles à l’éolien 

aux vues de sa proximité avec les zones protégées (ZNIEFF, Ramsar, ZICO), le porteur de 

projet s’engage à prendre les mesures pour éviter les heurts (bridage pendant la période de 

nidification pour les busards, faucons crécerelles et pendants l’activité des chiroptères) et 

l’installation de nicnoirs. 

6.3.3.  La prise en compte des enjeux vis-à-vis des chiroptères 

 

Réponse du pétitionnaire :  

 

On notera que la garde au sol des machines sera supérieure ou égale à 30 mètres comme 

recommandé par la SFEPM. L’incidence potentielle d’un projet éolien a été évaluée comme faible à 

fort selon les espèces. Toutefois, suite au mesures mises en place, les impacts résiduels sur les 

chiroptères ont été évalués comme faibles. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

 Les mesures préconisées par EUROBATS sont respectées (distance de 200m d’éléments 

arborés et une garde au sol de 30m)  

6.3.4.  Les mesures mises en place sur le projet 

 

Réponse du pétitionnaire :  
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De plus, des mesures d’accompagnement seront mises en place avec notamment la création de 

zones d’attractivité pour les rapaces à distance du projet, l’installation de 5 nichoirs à Faucon 

crécerelle et de 5 gîtes pour les chiroptères. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Prend acte 

 

6.4. Thème III Le cadre de vie paysager 

6.4.1. Impact paysager et saturation visuelle 

La saturation du territoire vis-à-vis de l’éolien est une notion très présente dans l’ensemble 

des contributions défavorables au projet éolien de Licourt. On la retrouve notamment dans les 

observations de M. et Mme OBERT, M. et Mme FORMENTIN, le courrier de la Région 

Hauts-de France et de la Mairie de Potte. 

Réponse du pétitionnaire :  

 

Ainsi le projet de Licourt n’entraine pas la consommation d’espaces de respiration supplémentaires. 

Il vient investir des zones déjà occupées par le motif éolien, ce qui limite l’augmentation du 

phénomène de saturation. La contribution du projet de par le faible nombre d’éoliennes est 

également limitée au niveau des indices d’occupation des horizons et de densité. 

L’analyse par le biais des photomontages a permis de compléter l’analyse théorique. Les 

photomontages montrent également un effet d’encerclement atténué par le bâti et les 

boisements/haies caractéristiques des villages à proximité. L’analyse des espaces de respiration a 

montré que le projet de Licourt n’investissait pas de nouvelle zone de respiration, il n’entraine donc 

pas de risque d’encerclement supplémentaire. 

A noter également que suite à la demande de la DDT, Valorem a modifié le gabarit des éoliennes à 

la baisse (passage de 200 m à 180 m). Cette diminution du gabarit contribue ainsi à améliorer les 

rapports d’échelles. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Dans cette zone favorable à l’éolien, de nombreux projets sont recensés, ce qui contribue à la 

notion de saturation qui font l’objet de la grande majorité des observations. La diminution du 

gabarit 180m au lieu de 200m initialement prévue va dans le bon sens, l’ajout de trois 

aérogénérateurs peut être interpréter comme acceptable en termes d’augmentation et n’agit 

que faiblement sur les effets de densité et d’encerclement 
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6.4.2. Photomontages 

 

Réponse du pétitionnaire :  

 

Valorem rappelle ici que l’ensemble des photomontages du projet a été réalisé dans les règles de 

l’art, en respectant les guides nationaux et régionaux. Une méthodologie précise a été appliquée 

autant dans les prises de vue, que dans l’assemblage et la modélisation des éoliennes sur chaque 

photomontage. Ces dernières sont retranscrites de façon réaliste et objective, à l’échelle par rapport 

au paysage environnant. De plus la qualité des photomontages a fait l’objet d’une amélioration 

substantielle suite aux deux demandes de compléments.   

Commentaire du commissaire enquêteur 

A partir des points de vue présentés dans l’étude paysagère, on peut de se faire une idée de 

l’impact des éoliennes sur le paysage. Il est toujours possible de trouver un point de vue 

défavorable non mentionné par l’étude ou bien comme celui ou les éoliennes seraient peu, 

voire invisible 

 

6.4.3.  Choix d’implantation des éoliennes 

Réponse du pétitionnaire :  

 

3 La volonté de la société VALOREM a été de concevoir un parc éolien respectant les conclusions 

de chacune des études spécifiques tout en assurant la compatibilité du projet vis-à-vis des 

servitudes techniques et de tous les autres enjeux environnementaux. En fonction des 

préconisations des différents experts paysagistes, environnementalistes et acousticiens, des 

retours d’acteurs locaux ainsi que des différents aspects techniques, la société VALOREM a 

réalisé des simulations depuis les points de vue déterminants et a ainsi pu faire évoluer le choix 

d’implantation des éoliennes. Les positions choisies ainsi que les gabarits des éoliennes ont été 

sélectionnés pour permettre la meilleure production énergétique, tout en prenant compte des 

enjeux locaux. 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Le choix d’implantation prend en compte de nombreux critères qui sont pour ce projet 

conforment à la législation, aux préconisations EUROBATS.et des élus. 
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6.5. Thème IV Distance aux habitations 

6.5.1.  Distance aux habitations  

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

D’après la matrice de criticité et les mesures de maitrise des risques mises en place, on peut conclure 

que pour le parc éolien de Licourt, les risques analyses sont acceptables pour les personnes, quelle 

que soit l’éolienne considérée. 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Si effectivement les distances sont respectées, les remarques faites mettent en évidence que la 

distance ne tient pas compte de l’évolution en hauteur des éoliennes 

 

6.6. Thème V Impacts sur le foncier et les activités agricoles 

6.6.1. Emprise foncière du projet 
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6.6.2. Impact sur les activités agricoles 

L’emprise foncière d’un parc éolien est par nature très limitée. Les aménagements du projet ont été 

optimisés afin d’impacter le moins possible le foncier agricole et l’activité des exploitants agricoles 

situés à proximité du parc. Des discussions ont eu lieu avec ces derniers afin de verrouiller la position 

des éoliennes et des aménagements connexes. A noter que la superficie de parcellaire agricole 

impactée étant inférieure à 1 ha, le projet n’est pas soumis à la compensation agricole collective. 

Commentaire du commissaire enquêteur 

L’emprise foncière respecte les préconisations et la doctrine de la commission départementale 

de la préservation des espaces naturelles, agricoles et forestiers consommation 

 

6.7. Thème VI Intégration du projet dans son territoire 

6.7.1. Capacité de production, distribution de l’électricité et 

intermittence 

 

Réponse du maître d’ouvrage  

 

Le projet éolien de Licourt s’inscrit dans la stratégie nationale et européenne d’indépendance 

énergétique et de diminution des émissions de gaz à effet de serre. La production électrique nette 

estimée à 47 400 MWh/an permettra d’alimenter au maximum 17 300 foyers (hors chauffage), 

suivant le modèle d’éolienne choisie, et évitera ainsi l’émission de 19 750 tonnes de CO2. Aussi, grâce 

au parc éolien, les besoins électriques des communes de Licourt et de Morchain seront satisfaits de 

manière écologique directement sur les communes.  

A ce jour, le poste source le plus proche du projet est celui de Pertain – Berseaucourt. 
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Commentaire du commissaire enquêteur 

  Prend acte 

6.7.2. Distribution de l’électricité produite  

 

 
 

6.7.3.  Intermittence 

Toutes les formes de production d’énergie sont intermittentes et pas seulement l’éolien. La création 
de parcs éoliens sur l’ensemble du territoire national contribuera réellement à la sécurité 
d’approvisionnement car les régimes de vent sont différents selon les régions. De plus, plusieurs 
solutions à différents stades de maturité sont aujourd’hui présentes pour pallier à l’intermittence 
des énergies renouvelables (stockage de l’énergie, effacement de consommation, power to gas). 
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Aujourd’hui la production éolienne est de plus en plus prédictible et ces prévisions se révèlent très 
fiables à 1 jour et fiables à quelques jours. Avec la multiplication des retours d’expérience, cette 
capacité d’anticipation ne pourra que s’améliorer. 

Commentaire du commissaire enquêteur 

  Pas de commentaire 

6.7.4.  Solutions alternatives 

Dans son courrier, la région Hauts-de-France rappelle qu’elle souhaiterait que le développement de l’énergies 

éoliennes s’arrête au profit d’autres énergies. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

En synthèse, le recours aux énergies renouvelables et plus particulièrement à l’éolien va permettre 

de diversifier le mix énergétique français et de ne plus dépendre exclusivement du nucléaire, énergie 

décarbonée mais pas renouvelable, dépendant d’un approvisionnement en uranium et produisant 

des déchets radioactifs. L’accroissement du renouvelable n’entrainera pas un recours massif aux 

énergies fossiles, au contraire, selon RTE la croissance de la production renouvelable en France aura 

pour effet de se substituer à des productions au gaz et au charbon hors de France, et concourront 

donc à la réduction des émissions de gaz à effet de serre à l’échelle européenne. Enfin concernant la 

production d’énergie pour la fabrication des éoliennes, on considère qu’une éolienne « rembourse 

» en un an l’énergie qu’elle a nécessité. Au cours de son cycle de vie, une éolienne produit plus de 

19 fois l’énergie qu’elle aura consommée. 

Aussi, certaines régions seront plus propices à l’installation d’éoliennes car la présence du vent est 

notoire, ce qui est le cas pour la région Hauts-de-France, alors que d’autres verront des projets 

photovoltaïques ou hydrauliques s’installer sur leur territoire très peu ventés.  

Commentaire du commissaire enquêteur 

Toutes les solutions alternatives sont à prendre en considération et adaptées en fonction des 

régions. 

 

6.7.5.  Un projet soutenu par les communes 

Il est précisé dans le procès-verbal du Commissaire enquêteur que des commentaires oraux ont été émis à 

propos du soutien des communes. 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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Les conseils Municipaux de Licourt puis de Morchain ont délibéré favorablement au projet en 

septembre puis novembre 2018. Via des délibérations officielles, les communes ont autorisé la 

société Valorem à réaliser des études de faisabilité pour la réalisation d’un parc éolien sur leur 

territoire. 

Commentaire du commissaire enquêteur 

La commune de Morchain a émis un avis défavorable le 02/11/2023, 4 communes ont émis un 

avis défavorable sur les 33 communes dans un rayons de 6 km 

 

6.7.6.  Communication avec les riverains 

Il est précisé dans le procès-verbal du Commissaire enquêteur que des commentaires oraux 

ont été émis à propos de la communication : « Les habitants des communes proches mal 

informés ». 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

Conformément aux nouvelles dispositions de l’article R.512-8 du code de l’environnement, un bilan 

de concertation a été rédigé et transmis à la commission d’enquête en amont de l’ouverture de 

l’enquête publique. Ce bilan est présenté en annexe. 

Avis du commissaire enquêteur  

Le porteur de projet a respecté la législation en vigueur 

 

6.8. Thème VII Démantèlement, garanties financières et recyclage des 

éoliennes 

Il est précisé dans le procès-verbal du Commissaire enquêteur que des commentaires oraux 

ont été émis à propos du démantèlement des éoliennes : « Le maintien des socles de béton est 

néfaste à l’usage agricole initiale et pollue les sols. Le coût du démantèlement est sous-évalué. 

Les éoliennes sont difficilement recyclables » 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

L’arrêté du 26 août 2011 et sa version modifiée par les arrêtés du 22 juin 2020, du 10 décembre 2021 

et du 11 juillet 2023 encadrent le montant, la nature et le délai de constitution des garanties 

financières pour le démantèlement de l’installation. 

L’arrêté du 26 août 2011 et sa version modifiée montrent que le recyclage des éoliennes est 

une réalité et que des retours d’expérience existent. 
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Commentaire du commissaire enquêteur 

Une somme forfaitaire et indexée par éolienne, consigner par le porteur de projet 

conformément au Code de l’Environnement pour le recyclage de quasi-totalité des éoliennes y 

compris les fondations et les pales. 

 

6.9. Thème VIII L’intégration du projet dans l’économie du territoire 

6.9.1.  Coûts de l’éolien et rentabilité financière 

 

 

 

Alors que l’éolien fournit désormais 7,9% du mix électrique (bilan RTE 2020), il pèse aujourd’hui très 

peu sur le pouvoir d’achat des ménages. Malgré la forte croissance du parc éolien ces dernières 

années, cette contribution reste stable.  

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Le business plan démontre la rentabilité du projet. 

Les porteurs de projet ne sont pas des philanthropes et y trouvent un intérêt financier. 
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6.9.2. Apport du projet pour les communes 

Les retombées économiques pour la commune peuvent être directs et indirects. 

• Convention de chemin  

• Cette convention sera convertie en acte notarié de constitution de servitudes pour une 

durée d’au moins 30 ans et pouvant aller jusqu’à 60 ans. Au même titre que des propriétaires 

privées ou exploitants agricoles peuvent bénéficier d’indemnités ou de loyers pour des 

servitudes liées au projet éolien (aménagement de virages, câble électrique, surplomb de 

pales, …), les communes bénéficieront d’une indemnité versée annuellement.  

• Dans le cadre de l’installation du parc éolien, Valorem prévoit une enveloppe financière pour 

participer à des projets d’embellissement de la communes et d’amélioration du cadre de vie. 

Ces projets sont à l’initiative des mairies et de leur Conseil municipal.  

Commentaire du commissaire enquêteur 

Cette convention est une bonne chose pour les communes concernées 

 

6.9.3.  Immobilier 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

Aujourd’hui, il n’existe pas d’études démontrant que l’éolien entraîne une baisse  de la 

valeur immobilière. Par ailleurs, des élus apportent des témoignages de  l’absence de cet 

impact depuis la mise en service de parcs éoliens sur leur  territoire. 

Commentaire du commissaire enquêteur 

L’ADEME a récemment publié une étude concernant l’impact potentiel de l’éolien sur  la 

valeur des biens immobiliers. 

Cette étude, publiée en mai 2022 conclue ainsi : 

• L’impact de l’éolien sur immobilier est nul pour 90% et très faible pour 

10% des maisons vendues sur le période 2015-2020. Les biens situés à 

proximité des éoliennes restent des actifs liquides. 

• L’impact mesuré est compatible à celui d’autres infrastructures 

industrielles (pylônes électriques, antennes relais) 

• Cet impact n’est pas absolu, il est de nature à évoluer dans le temps en 

fonction des besoins ressentis par les citoyens vis-à-vis de leur 

environnement, de leur perception du paysage et de la transition 

énergétique. 

Selon l’ADEME « le facteur éolien apparaît dans ce secteur peu significatif » Au-delà 

des analyses de données immobilières l’étude « Eolien et immobilier »nous apprend 
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que 3% des riverains interrogés citent l’éolien comme potentiel facteur de dévaluation 

immobilière. 

L’impact négatif n’est pas prouvé. 

6.9.4.  Emplois 

La Société COLAS (index O@01) rappelle que le secteur de l’éolien est créateur d’emploi 

local et durable. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Ce sont des emplois non délocalisables 
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7. CONCLUSION 

Les conclusions motivées du Commissaire-Enquêteur font l’objet d’un document séparé 

intitulé « Conclusions du Commissaire-Enquêteur ». 

 

      Fait à Amiens, le 18/12/2023 

      Le commissaire enquêteur 
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1 Localisation des panneaux 

 

2 Information aux habitants des 2 communes concernées 

 


